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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 22 JUIN 2007 
PROCES-VERBAL

Présents : 
MM. Niset, Noël, Poncelet, Hubert, Haulet, De Groote, Nagant, Simon, Emmanuelidis,  Martin,  Manset et Mercken, Mme
Prignon, Mmes Martinis et Antipas de l’ETA Regniers

Excusés et procurations  : 
MM. Jospin, Steffen, Afano, Bourgueil, Mme Elias

Secrétariat : 
Sognia Angelozzi

PREPARATION ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE

Monsieur Niset cite les points qui sont prévus à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale statutaire qui suit.  Celle-ci sera
suivie ensuite d’une Assemblée Générale extraordinaire afin d’aborder les dossiers en cours, à savoir, les investissements
et les quotas 2007 ainsi que les négociations sectorielles 2007-2008.

Présentation des candidats aux postes d’administrateurs

Candidats administrateurs sortant rééligibles ayant reposé leur candidature :

1. Philippe MANSET de l’ATE
2. Michel MERCKEN de L’ ATELIER REGNIERS
3. Florence PRIGNON du VILLAGE LIEGEOIS
4. Pascal SIMON de ENTRA
5. Luc TREPAGNE de LA THIERARCHE

Il n’y a pas de nouvel administrateur.

PRESENTATION DES CANDIDATS AUX POSTES DE VERIFICATEUR AUX COMPTES

Monsieur Janzen repose sa candidature pour 1 an.  
Il faut signaler toutefois qu’après ce nouveau délai d’1an, Monsieur Janzen ne reposera plus sa candidature et qu’il faudra
donc pourvoir au renouvellement de ce mandat !
Cette annonce sera faite aux membres en Assemblée générale statutaire pour appel à candidatures … en signalant
néanmoins que le poste de vérificateur aux comptes ne peut pas être assumé par un administrateur.

 

PRESENTATION DES CANDIDATS AU POSTE DE PRESIDENT

Une seule candidature est déposée, celle de Monsieur Niset Guy, représentant l’ETA APAC de Pont-à-Celles.

ANALYSE DU RAPPORT  ANNUEL 2006

Le président présentera le rapport d’activité de l’EWETA en AG statutaire en faisant quelques retours en arrière pour
comparer la situation actuelle de l’EWETA avec la situation d’il y a 10 ans et mettre ainsi en évidence les évolutions les
plus importantes du secteur et de la fédération.

A l’issue de l’AG statutaire, il y aura une présentation de projets par les présidents des fédérations provinciales du Hainaut
et de Liège. Il s’agit d’un projet de charte sociale présentée par M. Pascal Simon et d’un projet de solution alternative par
M. François Hubert .
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L’objectif étant aussi d’avoir des lieux d’échanges réguliers entre l’EWETA et les fédérations provinciales sur des projets
porteurs pour le secteur.

ANALYSE DU BILAN ET COMPTES D’EXPLOITATION 2006

Cette année, les membres ont reçu le bilan et le compte de résultats au préalable.
L’exercice présente un boni de 6.777 e et rien de particulier n’est à signaler au bilan.  Par contre, le budget devra attirer
plus notre attention vu que les projets européens sont incertains dans leur renouvellement tels qu’ils existent actuellement.
Vu les incertitudes liées à ces projets,  il sera proposé aux membres une augmentation des cotisations à partir de 2008.

DIVERS

Dans le cadre des négociations sectorielles qui se déroulent en ce moment, le président fait remarquer la difficulté de plus
en plus grande pour les négociateurs de l’EWETA d’assumer leur mandat étant donné le manque de disponibilité
compréhensible des directeurs d’ETA assumant en même temps un mandat en CP.
La difficulté réside alors plus dans le suivi régulier des dossiers en cours avec ces personnes.

Pour un meilleur fonctionnement, on recommande de maintenir en « alerte permanente » une  cellule  de consultation
d’urgence par quelque moyen de communication que ce soit (mails, tél, GSM,..) avec les mandataires de la CP qui doivent
alors se tenir disponibles à tout moment pendant les négociations.
On insiste aussi pour que les mandats qui sont donnés par les ETA membres aux mandataires de CP soient le plus clairs
possible afin de faciliter le travail des négociateurs.

Fait à Couillet, le 28 juin 2007,
G. NISET, Président
P. DE GROOTE, Secrétaire
S. ANGELOZZI, Secrétaire permanente
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